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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS 

VILLE DE VALLAURIS QPV « Cœur de ville et Hauts de Vallauris » 
 

- ERILIA représenté par son directeur général Monsieur Frédéric Lavergne, 

- La Ville de Vallauris représentée par Monsieur Kevin Luciano, Maire de Vallauris, 

- Monsieur Jean Léonetti, Président de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, 

- Monsieur Bernard Gonzalez, Préfet des Alpes-Maritimes, représentant de l’État 
 

Vu le Code général des impôts, notamment son article 1388 bis, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 21 décembre 2015 autorisant la signature de la 
convention cadre d’’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 
dans le Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville « Cœur de ville et Hauts de Vallauris »,  entre 
Monsieur Adolphe COLRAT, Préfet des Alpes-Maritimes, Monsieur Olivier ROMBY, Directeur 
d’agence, représentant ERILIA, Madame Michelle SALUCKI, Maire de Vallauris et Monsieur Jean 
LEONETTI, Président de la Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, 
 
Vu la délibération du Bureau Communautaire du 19 février 2016 autorisant la signature de la 
convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB pour le bailleur ERILIA, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 21 décembre 2020 autorisant la signature de 
l’avenant à la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB pour le bailleur ERILIA, 
 
Considérant qu’aux termes de l’article 1388 bis du Code Général des Impôts modifié par la loi n° 
2018- 1775 du 28/12/2018 article 181-II, l’abattement s’applique aux impositions établies au titre 
des années 2016 à 2022. 
 
 
 
 

 
Convention locale d’utilisation de l’abattement de la TFPB 

dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville 

AVENANT 
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Conviennent de ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Prolongation du plan d’actions 

 
Conformément à la loi de finances 2019, adoptée en décembre 2018, les contrats de ville ont 
été prorogés jusqu’en 2022. 
 
Ainsi, le présent avenant a pour objet de prolonger de 2 ans la durée de la convention (2020-2022) 
pour le Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville « Cœur de ville et Hauts de Vallauris », sur la 
commune de Vallauris. Ce présent avenant prend effet dès le 1er janvier 2021 jusqu’au 31 
décembre 2022. 
 
 
Article 2 : Montant de la taxe et nature des actions réalisées et à venir 

 
Le présent avenant actualise le montant éligible de la taxe pour ERILIA à hauteur de 56 600€ 

(actualisation par rapport à la convention initiale de 51 144€) pour 341 logements.  
 
Les actions réalisées, à titre d’exemple pour l’année 2019, pour le parc ERILIA, recouvrent : 
 
- prioritairement le surcoût lié à l’entretien du parc de logements dont la réparation des 
équipements vandalisés, la gestion des encombrants, le renforcement du nettoyage, 
l’enlèvement de tags et graffitis, des petits travaux d’amélioration du cadre de vie ; 
 
- le cofinancement d’actions associatives relatives à la médiation et au renforcement du lien 
social dont la mise à disposition de locaux aux associations, le cofinancement d’un poste de 
médiation sociale, la participation aux journées de nettoyage organisées par Emplois et 
Services 06 avec les habitants, les services techniques de la mairie, les associations et les 
bailleurs. 
 
Pour la poursuite dans les deux ans à venir de la programmation valorisée en contrepartie de 
l’abattement de 30% de sa TFPB et afin d’identifier les actions à prioriser, ERILIA s’appuie sur 
les échanges avec le chef de projet politique de la ville de l’agglomération, les services de l’Etat 
dont le délégué du préfet en charge de la politique de la ville, la direction habitat et logement 
de la Communauté d’Agglomération.    
 
A cet effet, deux réunions dont, d’une part, une de type comité technique composé des bailleurs, 
de la déléguée du préfet, du service politique de la ville de l’agglomération et des associations 
partenaires et d’autre part, un comité de pilotage composé des bailleurs, de la mairie de 
Vallauris, du service politique de la ville de la direction départementale de la cohésion sociale 
et la déléguée du préfet à la politique de la ville, du service politique de la ville et des acteurs 
associatifs impliquées dans les actions validées. Le conseil citoyen est informé et associé à ces 
temps d’échanges. 
 
 
Article 3: 

 
Toutes les clauses de la convention initiale restent applicables dès lors qu’elles ne sont pas 
modifiées par le présent avenant. 



3 
 

 
 
 
 
 
Article 4 :  Liste des pièces jointes  
 
Il est annexé au présent avenant le tableau des actions réalisées en 2019.  
 
 

 
Fait à Vallauris le 

 
 

Le Directeur Général d’ ERILIA, Le Maire de la commune de Vallauris, 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, 

Le Préfet, 

 



Année(s) : 2019 Ville : VALLAURIS Quartier prioritaire : les Hauts de Vallauris

Organisme : SA HLM  ERILIA Nombre de logements concernés dans le quartier : 341 Montant de l’abattement annuel : 56600

Axes Actions Calendrier Dépense réalisée
Financement 

bailleur

Autre 

financement

Dépense 

valorisée TFPB

Taux de 

valorisation 

TFPB

Renforcement de la présence du personnel de 

proximité (par rapport à présence dans patrimoine 

hors QPV) Renforcement du gardiennage et surveillance  

Agents de médiation sociale Annuel 8 500,00 € 8 500,00 € 8500 100% Apprentis auteuil

Agents de développement social et urbain  

Coordonnateur hlm de la gestion de proximité

Référents sécurité Annuel 900,00 € 900,00 € 900 100% 20 euros x 1h x 45 semaines 

Formation/soutien des personnels de proximité

Formations spécifiques (relation client, gestion des conflits, compréhension du 

fonctionnement social…)

Sessions de coordination inter-acteurs

Dispositifs de soutien

Sur-entretien Renforcement nettoyage Annuel 20 040,00 € 20 040,00 € 20040 100% Prestations complémentaires cf. convention CASA/Ville/ERILIA  

Prise en charge traitement "punaises de lits" en partie privative 6 369,00 € 6 369,00 € 6369 100%

Enlèvement de tags et graffitis 7 579,00 € 7 579,00 € 7579 100%

Renforcement maintenance équipements et amélioration des délais d’intervention   

Réparations des équipements vandalisés (ascenseurs…) 35 022,26 € 35 022,26 € 35022,26 100%

Gestion des déchets et  encombrants / épaves Gestion des encombrants 13 726,80 € 13 726,80 € 13726,8 100%

Renforcement ramassage papiers et détritus  

Enlèvement des épaves

Amélioration de la collecte des déchets   

Tranquillité résidentielle Dispositif tranquillité

Vidéosurveillance (fonctionnement)

Surveillance des chantiers

Analyse des besoins en vidéosurveillance

Concertation / sensibilisation des locataires Participation/implication/formation des locataires et associations de locataires 

Dispositifs spécifiques à la sensibilisation à la maîtrise des charges, collecte sélective, 

nouveaux usages, gestes éco-citoyens…

Enquêtes de satisfaction territorialisées

Animation, lien social, vivre ensemble Soutien aux actions favorisant le « vivre ensemble » 15 000,00 € 15 000,00 € 15000 100% Emploi service 06

Actions d’accompagnement social spécifiques

Services spécifiques aux locataires (Ex : portage de courses en cas de pannes 

d’ascenseurs)

Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion)

Mise à disposition de locaux associatifs ou de services 33 333,60 € 33 333,60 € 33333,6 100% MSAP / Fondation Auteuil /  CCAS / relais de femme

Petits travaux d'amélioration de la qualité de 

service (hors quartiers NPNRU) 

Petits travaux d’amélioration du cadre de vie (éclairage, sécurisation abords, 

résidentialisation, signalétique…) 1 793,00 € 1 793,00 € 1793 100% Sécurisation (cloture)

Surcoûts de remise en état des logements

Travaux de sécurisation (gestion des caves, digicodes, Vigik…) 

142 263,66 € 142 263,66 € 142 263,66 €

Tableau de présentation des programmes d’actions li és à l’abattement de la TFPB
REALISE  2019
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS 
VILLE DE VALLAURIS QPV « Cœur de ville et Hauts de Vallauris » 

 
- SOPHIA ANTIPOLIS HABITAT représentée par Madame Sophie NASICA, Présidente 
Directrice Générale, 

- La Ville de Vallauris représentée par Monsieur Kevin Luciano, Maire de Vallauris, 

- Monsieur Jean Léonetti, Président de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, 

- Monsieur Bernard Gonzalez, Préfet des Alpes-Maritimes, représentant de l’État 
 

Vu le Code général des impôts, notamment son article 1388 bis, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 21 décembre 2015 autorisant la signature de la 
convention cadre d’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 
dans le Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville « Cœur de ville et Hauts de Vallauris »,  entre 
Monsieur Adolphe COLRAT, Préfet des Alpes-Maritimes, Monsieur Antoine REVIRON,  directeur 
d’agence régionale Méditerranée PACA représentant de la Semival (devenue Sophia Antipolis 
Habitat), Madame Michelle SALUCKI, maire de Vallauris et Monsieur Jean LEONETTI, président 
de la Communauté d’agglomération Sophia Antipolis 
 
Vu la délibération du Bureau Communautaire du 19 décembre 2016 autorisant la signature de la 
convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB pour le bailleur Sophia Antipolis Habitat, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 21 décembre 2020 autorisant la signature de 
l’avenant à la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB pour le bailleur Sophia Antipolis 
Habitat, 
 
Considérant qu’aux termes de l’article 1388 bis du Code Général des Impôts modifié par la loi n° 
2018- 1775 du 28/12/2018 article 181-II, l’abattement s’applique aux impositions établies au titre 
des années 2016 à 2022, 
 
 
 

 
Convention locale d’utilisation de l’abattement de la TFPB 

dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville 

AVENANT 
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Conviennent de ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 : Prolongation du plan d’actions 

 
Conformément à la loi de finances 2019, adoptée en décembre 2018, les contrats de ville ont 
été prorogés jusqu’en 2022. 
 
Ainsi, le présent avenant a pour objet de prolonger de 2 ans la durée de la convention (2020-2022) 
pour le Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville « Cœur de ville et Hauts de Vallauris », sur la 
commune de Vallauris. Ce présent avenant prend effet dès le 1er janvier 2021 jusqu’au 31 
décembre 2022. 
 
 
Article 2 : Montant de la taxe et Nature des actions réalisées et à venir 

 
La convention initiale rappelle que le montant éligible de la taxe pour SOPHIA ANTIPOLIS 
HABITAT (SAH) est de 4 730€ pour 115 logements (au lieu de 83 logements initialement).  
 
Les actions réalisées, à titre d’exemple pour l’année 2020, pour le parc SAH, recouvrent : 
 
- le cofinancement d’actions associatives relatives à la médiation et au renforcement du lien 
social avec le cofinancement d’un agent de médiation sociale et 
- le surcoût lié à l’entretien du parc de logements tels que des petits travaux d’amélioration de 
la qualité du service notamment sur le volet surcoût sur la remise en état des logements.  
 
Pour la poursuite dans les deux ans à venir de la programmation valorisée en contrepartie de 
l’abattement de 30% de sa TFPB et afin d’identifier les actions à prioriser, Sophia Antipolis 
Habitat s’appuie sur les échanges avec le chef de projet politique de la ville de l’agglomération, 
les services de l’Etat dont le délégué du préfet en charge de la politique de la ville, la direction 
habitat et logement de la Communauté d’Agglomération.    
 
A cet effet, deux réunions dont, d’une part, une de type comité technique composé des bailleurs, 
de la déléguée du préfet, du service politique de la ville de l’agglomération et des associations 
partenaires et d’autre part, un comité de pilotage composé des bailleurs, de la mairie de 
Vallauris, du service politique de la ville de la direction départementale de la cohésion sociale 
et la déléguée du préfet à la politique de la ville, du service politique de la ville et des acteurs 
associatifs impliquées dans les actions validées. Le conseil citoyen est informé et associé à ces 
temps d’échanges. 
  
 
Article 3: 

 
Toutes les clauses de la convention initiale restent applicables dès lors qu’elles ne sont pas 
modifiées par le présent avenant. 
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Article 4 :  Liste des pièces jointes  
 
Il est annexé au présent avenant le tableau des actions réalisées en 2019.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait à Vallauris le 

 
 

Le représentant de Sophia Antipolis Habitat, Le Maire de la commune de Vallauris, 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, 

Le Préfet, 

 



Année(s) : 2019 Ville : VALLAURIS Quartier prioritaire :

Organisme : SOPHIA ANTIPOLIS HABITAT Nombre de logements concernés dans le quartier : 115 LOGEMENTS CONVENTIONNES Montant de l’abattement annuel : 4 730,00 €

Axes Actions Calendrier Dépense réalisée
Financement 

bailleur

Autre 

financement

Dépense 

valorisée TFPB

Taux de 

valorisation 

TFPB

Renforcement de la présence du personnel de 

proximité (par rapport à présence dans patrimoine 

hors QPV) Renforcement du gardiennage et surveillance

Agents de médiation sociale 2019 3 000,00 € 100%

Agents de développement social et urbain

Coordonnateur hlm de la gestion de proximité

Référents sécurité

Formation/soutien des personnels de proximité

Formations spécifiques (relation client, gestion des conflits, compréhension du 

fonctionnement social…)

Sessions de coordination inter-acteurs

Dispositifs de soutien

Sur-entretien Renforcement nettoyage

Enlèvement de tags et graffitis

Renforcement maintenance équipements et amélioration des délais d’intervention

Réparations des équipements vandalisés (ascenseurs…)

Gestion des déchets et  encombrants / épaves Gestion des encombrants

Renforcement ramassage papiers et détritus

Enlèvement des épaves

Amélioration de la collecte des déchets

Tranquillité résidentielle Dispositif tranquillité

Vidéosurveillance (fonctionnement)

Surveillance des chantiers

Analyse des besoins en vidéosurveillance

Concertation / sensibilisation des locataires Participation/implication/formation des locataires et associations de locataires 

Dispositifs spécifiques à la sensibilisation à la maîtrise des charges, collecte sélective, 

nouveaux usages, gestes éco-citoyens…

Enquêtes de satisfaction territorialisées

Animation, lien social, vivre ensemble Soutien aux actions favorisant le « vivre ensemble » 

Actions d’accompagnement social spécifiques

Services spécifiques aux locataires (Ex : portage de courses en cas de pannes 

d’ascenseurs)

Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion)

Mise à disposition de locaux associatifs ou de services

Petits travaux d'amélioration de la qualité de 

service (hors quartiers NPNRU) 

Petits travaux d’amélioration du cadre de vie (éclairage, sécurisation abords, 

résidentialisation, signalétique…) 2019 1 696,50 € 100%

Surcoûts de remise en état des logements 2019 18 437,45 € 100%

Travaux de sécurisation (gestion des caves, digicodes, Vigik…) 2019 1 380,50 € 100%

TOTAL 24 514,45 €

Tableau de présentation des programmes d’actions li és à l’abattement de la TFPB
REALISE
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS 
VILLE DE VALLAURIS QPV « Cœur de ville et Hauts de Vallauris » 

 
- LOGIREM représenté par Madame Fabienne ABECASSIS, Directrice Générale, 

- La Ville de Vallauris représentée par Monsieur Kevin Luciano, Maire de Vallauris, 

- Monsieur Jean Léonetti, Président de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, 

- Monsieur Bernard Gonzalez, Préfet des Alpes-Maritimes, représentant de l’État, 
 

Vu le Code général des impôts, notamment son article 1388 bis, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 21 décembre 2015 autorisant la signature de la 
convention cadre d’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 
dans le Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville « Cœur de ville et Hauts de Vallauris »,  entre 
Monsieur Adolphe COLRAT, Préfet des Alpes-Maritimes, Madame Géraldine DURVILLE-BRU, 
directrice de l’exploitation représentante de LOGIREM, Madame Michelle SALUCKI, maire de 
Vallauris et Monsieur Jean LEONETTI, président de la Communauté d’agglomération Sophia 
Antipolis, 
 
Vu la délibération du Bureau Communautaire du 19 décembre 2016 autorisant la signature de la 
convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB pour le bailleur LOGIREM, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 21 décembre 2020 autorisant la signature de 
l’avenant à la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB pour le bailleur LOGIREM, 
 
Considérant qu’aux termes de l’article 1388 bis du Code Général des Impôts modifié par la loi n° 
2018- 1775 du 28/12/2018 article 181-II, l’abattement s’applique aux impositions établies au titre 
des années 2016 à 2022, 
 
 
 
 

 
Convention locale d’utilisation de l’abattement de la TFPB 

dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville 

AVENANT 
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Conviennent de ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 : Prolongation du plan d’actions 

 
Conformément à la loi de finances 2019, adoptée en décembre 2018, les contrats de ville ont 
été prorogés jusqu’en 2022. 
 
Ainsi, le présent avenant a pour objet de prolonger de 2 ans la durée de la convention (2020-2022) 
pour le Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville « Cœur de ville et Hauts de Vallauris », sur la 
commune de Vallauris. Ce présent avenant prend effet dès le 1er janvier 2021 jusqu’au 31 
décembre 2022. 
 
 
Article 2 : Montant de la taxe et Nature des actions réalisées et à venir 

 
La convention initiale rappelle que le montant éligible de la taxe pour LOGIREM est de 3860€ 
pour 32 logements.  
 
Les actions réalisées, à titre d’exemple pour l’année 2019, pour le parc LOGIREM, recouvrent : 
 
- le cofinancement d’actions associatives relatives à la médiation et au renforcement du lien 
social  
- le surcoût lié à l’entretien du parc de logements  
 
Pour la poursuite dans les deux ans à venir de la programmation valorisée en contrepartie de 
l’abattement de 30% de sa TFPB et afin d’identifier les actions à prioriser, LOGIREM s’appuie 
sur les échanges avec le chef de projet politique de la ville de l’agglomération, les services de 
l’Etat dont le délégué du préfet en charge de la politique de la ville, la direction habitat et 
logement de la Communauté d’Agglomération.    
 
A cet effet, deux réunions dont, d’une part, une de type comité technique composé des bailleurs, 
de la déléguée du préfet, du service politique de la ville de l’agglomération et des associations 
partenaires et d’autre part, un comité de pilotage composé des bailleurs, de la mairie de 
Vallauris, du service politique de la ville de la direction départementale de la cohésion sociale 
et la déléguée du préfet à la politique de la ville, du service politique de la ville et des acteurs 
associatifs impliquées dans les actions validées. Le conseil citoyen est informé et associé à ces 
temps d’échanges. 
 
 
Article 3: 

 
Toutes les clauses de la convention initiale restent applicables dès lors qu’elles ne sont pas 
modifiées par le présent avenant. 
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Article 4 :  Liste des pièces jointes  
 
Il est annexé au présent avenant le tableau des actions réalisées en 2019.  
 
 
 
 
 
 

 
Fait à Vallauris le 

 
 

Le représentant de LOGIREM, Le Maire de la commune de Vallauris, 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, 

Le Préfet, 

 



Tableau détaillé de présentation des programmes d’actions 

BILAN 2019 Date 22-janv.-20

Cellules à renseigner

Année : 2019/2020 Commune Code quartier

QP006002

Nombre de logements concernés (QPV) - Le Printemps

Montant de l’abattement 2019 du QPV 3860 Aucun abattement 

Organisme Report éventuel (en + ou -) abattement  2018 679,1 perçu depuis 2016

Légende du tableau : Montant péréquation éventuelle d'un autre QPV 0

En gras : Actions spécifiques aux quartiers 4539,1

En italique : Renforcement des moyens de gestion de droit commun 7617,5

-3078,4

 

Axes N° Libellé action /  (saisir) libellé sous-détail
Priorité 

1 ou 2 Calendrier                     

(2019 -2020)*

Coût global 

prévisionnel 

sur 2 ans

Dépense 

prévisionnelle 

2019  (a)

Financement 

bailleur 2019 Dépenses réelles

 valorisation  

TFPB 2019  

(b)

Taux de 

valorisation 

TFPB 

(bx100/a)

1 1.1 Renforcement du gardiennage et surveillance 0 0 0 0 0 0%

…

2 1.2 Agents de médiation sociale 0 0 0 0 0 0%

…

3 1.3 Agents de développement social et urbain 3000 1500 1500 0 0 0%
ACTION SUR LA GESTION DES TROUBLES, MEDIATION, DEVELOPPEMENT SOCIAL ET 

ECONOMIQUE 2019 3000 1500 1500 0 0 0%

…

4 1.4 Coordonnateur hlm de la gestion de proximité 0 0 0 0 0 0%

…

5 1.5 Référents sécurité 0 0 0 0 0 0%

…

2-Formation/soutien des personnels de 

proximité
6 2.1

Formations spécifiques (relation client, gestion des conflits, compréhension du fonctionnement 

social…) 0 0 0 0 0 0%

…

7 2.2 Sessions de coordination inter-acteurs 0 0 0 0 0 0%

…

8 2.3 Dispositifs de soutien 0 0 0 0 0 0%

…

3-Sur-entretien 9 3.1 Renforcement nettoyage 600 600 600 0 0 0%

RENFORCEMENT NETTOYAGE 2019 600 600 600 0 0 0%

…

10 3.2 Enlèvement de tags et graffitis 0 0 0 0 0 0%

1-Renforcement de la présence du 

personnel de proximité (par rapport à 

présence dans patrimoine hors QPV) 

TOTAL (f )

Total dépenses valorisées ( e )

Différentiel ( f) - ( e)

Actions Bilan 2019

Commentaires

Quartier prioritaire 

VALLAURIS Nom

CŒUR DE VILLE HAUT DE VALLAURIS

32

LOGIREM



…

11 3.3 Renforcement maintenance équipements et amélioration des délais d’intervention 0 0 0 0 0 0%

…

12 3.4 Réparations des équipements vandalisés (ascenseurs…) 0 0 0 0 0 0%

…

13 4.1 Gestion des encombrants 500 500 500 0 0 0%

OPERATION ENLEVEMENT ENCOMBRANTS DANS LES PARTIES COMMUNES 2019 500 500 500 0 0 0%

…

14 4.2 Renforcement ramassage papiers et détritus 0 0 0 0 0 0%

…

15 4.3 Enlèvement des épaves 0 0 0 0 0 0%

…

16 4.4 Amélioration de la collecte des déchets 0 0 0 0 0 0%

…

5-Tranquillité résidentielle 17 5.1 Dispositif tranquillité 5000 5000 5000 5280 5280 106%

ELAGAGE ARBRES 2019 5000 5000 5000 5280 5280 106%

…

18 5.2 Vidéosurveillance (fonctionnement) 0 0 0 0 0 0%

…

19 5.3 Surveillance des chantiers 0 0 0 0 0 0%

…

20 5.4 Analyse des besoins en vidéosurveillance 0 0 0 0 0 0%

…

6-Concertation / sensibilisation des 

locataires
21 6.1 Participation/implication/formation des locataires et associations de locataires 0 0 0 0 0 0%

…

22 6.2
Dispositifs spécifiques à la sensibilisation à la maîtrise des charges, collecte sélective, nouveaux 

usages, gestes éco-citoyens… 0 0 0 0 0 0%

…

23 6.3 Enquêtes de satisfaction territorialisées 0 0 0 0 0 0%

…

7-Animation, lien social, vivre ensemble
24 7.1 Soutien aux actions favorisant le « vivre ensemble » 

0 0 0 0 0 0%

4-Gestion des déchets et  encombrants / 

épaves



…

25 7.2 Actions d’accompagnement social spécifiques 0 0 0 0 0 0%

…

26 7.3 Services spécifiques aux locataires (Ex : portage de courses en cas de pannes d’ascenseurs) 0 0 0 0 0 0%

…

27 7.4 Actions d'insertion (chantiers jeunes, chantiers d'insertion) 0 0 0 0 0 0%

…

28 7.5 Mise à disposition de locaux associatifs ou de services 0 0 0 0 0 0%

…

29 8.1
Petits travaux d’amélioration du cadre de vie (éclairage, sécurisation abords, résidentialisation, 

signalétique…) 0 0 0 0 0 0%

…

30 8.2 Surcoûts de remise en état des logements 0 0 0 0 0 0%

...

31 8.3 Travaux de sécurisation (gestion des caves, digicodes, Vigik…) 2000 2000 2000 2337,5 2337,5 117%

PETITS TRAVAUX DE SECURISATION AU FIL DE L'EAU 2019 2000 2000 2000 2337,5 2337,5 100%

…

* date (mois, année) de début et fin de sous-action (sous-détail) TOTAL 11100 9600 9600 7617,5 7617,5

Total valorisé (e) 7617,5

8-Petits travaux d'amélioration de la 

qualité de service (hors quartiers NPNRU) 
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